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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 19 avril 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3561-2005.

Autorisation d'actifs pour l'ajout de transformation au poste Arnaud de TransÉnergie.

Réponse aux commentaires d'Hydro-Québec sur la demande d'intervention de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

Nous répondons ci-après aux commentaires du 18 avril 2005 d'Hydro-Québec relatifs à la demande d'intervention de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier.

Au début de la page 2 de sa lettre du 18 avril 2005, Hydro-Québec reproduit de façon incomplète la citation suivante, extraite de notre fiche d'intervention SÉ-AQLPA-1, Document 2 du 13 avril 2005, en affirmant qu'il ne s'agirait que d'une affirmation «controuvée» de notre part:

«Il est donc prévisible que le poste Arnaud sera appelé à subir d'autres transformations majeures au cours des prochaines années pour répondre à des accroissements de besoins.»

Loin d'être «controuvée», cette affirmation émane plutôt d'Hydro-Québec elle-même, comme le soulignait le texte complet de l'extrait du passage de notre fiche d'intervention :

Or Hydro-Québec souligne elle-même que plusieurs projets d’addition de production sont à l’étude dans la région. 
  Il est donc prévisible que le poste Arnaud sera appelé à subir d'autres transformations majeures au cours des prochaines années pour répondre à des accroissements de besoins.  Les présentes demanderesses désirent s'assurer que le scénario d'investissement (1B) proposé au présent dossier est celui qui est optimal compte tenu de ces modifications prévisibles.

La Régie semble avoir exprimé une préoccupation similaire à l'égard du projet d'autorisation d'actifs pour la mise à niveau du réseau régional Matapédia de HQT (Dossier R-3560-2005, auquel les présentes demanderesses participent également) en conviant cette dernière à une réunion technique où elle exposerait la justification du projet et de ses alternatives en tenant compte de l'ensemble des autres projets d'actifs prévus sur ce réseau régional. 

Au début de la page 2 de cette même lettre, Hydro-Québec allègue de plus que «le procureur de la partie intéressée laisse entendre que le Transporteur a fait une planification inadéquate à cet effet».  Il s'agit là d'une simplification grossière de l'objet et de la justification de notre demande d'intervention, qui se lisent plutôt comme suit:

Les demanderesses désirent intervenir au présent dossier afin de s'assurer que le scénario d'investissement (scénario 1B) proposé au présent dossier est celui qui est optimal compte tenu des autres modifications que TransÉnergie aura à apporter dans quelques années au poste Arnaud, pour répondre aux besoins prévus d'intégration de nouvelle production. (Fiche technique, p. 1)

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) désirent s'assurer que les meilleures conditions sont en place en vue de faciliter l'intégration ultérieure possible des projets de production au poste Arnaud auxquels HQT réfère à la pièce HQT-4, Document 1, page 10, lignes 19-23.  (Fiche technique, p. 2)

Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons donc la Régie à accueillir la demande d'intervention de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier.

Nous informons par ailleurs le Tribunal que SÉ et AQLPA seront assistées, aux fins du présent dossier, de Monsieur Jean-Claude Deslauriers, ingénieur, ayant longtemps œuvré au sein d'Hydro-Québec et de l'IREQ dans les domaines de la technologie des réseaux, des systèmes de mesure, de la simulation des réseaux, de la protection et de la surveillance des postes, de la qualification et de l'acceptation des compensateurs statiques et de la mesure et des essais de la qualité de l’onde en réseau (harmoniques, etc.).  Le curriculum vitae de Monsieur Deslauriers est joint à la présente sous la cote SÉ-AQLPA-1, Document 3.  Monsieur Deslauriers participera notamment à toute rencontre technique au dossier.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse.

P.S. :
Nous vous serions gré de bien vouloir rectifier la note infrapaginale 6 de la page 2 de notre fiche d'intervention SÉ-AQLPA-1, Document 2 du 13 avril 2005, en y remplaçant la référence à «Dossier R-3549-2004, phase 1, Pièce HQT-3, Document 1.1.1» par la référence«Dossier R-3549-2004, phase 1, Pièce HQT-4, Document 1.1.1».
�	Note dans le texte : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3561-2005, Pièce HQT-4 [N.D.L.R.: Il fait lire HQT-1], Document 1, page 10, lignes 19-23.  L'intégration du projet de production La Romaine est déjà planifiée par HQT (Dossier R-3549-2004, phase 1, Pièce HQT-3, Document 1.1.1).  Hydro-Québec Production œuvre également, avec un partenaire, à un projet qui impliquerait le raccordement du site de Gull Island au Labrador, au réseau principal, pour livraisons dès 2011.  Des projets de parcs éoliens sont aussi à l'étude sur la Côte-Nord, cette région étant la meilleure région quant à son potentiel identifiée dans une carte des vents produite par Hélimax au dossier R-3526-2004.  






